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RONDE DU LOIRET 2010 

 
I – PROGRAMME 
 

L’UFOLEP du Loiret, la Braquet Abbatien et l’Amicale de Neuville, organisent les 15 et 16 
mai 2010 la RONDE DU LOIRET, avec le concours des autres associations cyclosportives UFOLEP 
du département. 

 
* Vendredi 14 mai : 
Remise des dossards de 17 à 19h  Salle des fêtes de Saint Martin d’Abbat 
 
* Samedi 15 mai : 
Matin : 
Remise des dossards de 7h30 à 8h30 Car Podium 
Etape en ligne : . Saint Martin d’Abbat  – Saint Martin d’Abbat  
Peloton 1ère et 2ème         Départ : 9h15   Distance : 100 kms 
Peloton 3ème et GS         Départ : 9h16   Distance : 78 kms 
Récompenses 12h au podium 
Après-midi :  
Etape Contre la Montre : Saint Martin d’Abbat  
1er départ à 14h30  Distance 5.3,7kms   
Départ toutes les minutes F, GS - 3 - 2 - 1 dans l’ordre inverse du classement général. 

               Récompenses à partir de 18h15 à des fêtes de Saint Martin d’Abbat   
 

* Dimanche 16 mai : 
Etape en ligne : Neuville aux Bois - Neuville aux Bois 
Peloton 1ère et 2ème         Départ : 9h00   Distance : 96 kms 
Peloton 3ème et GS         Départ : 9h10   Distance : 75 kms 
Salle des Fêtes de Neuville aux Bois :  
13h15  Apéritif dinatoire 

               14h30   Récompenses  
 

Renseignements :                 Gilles  BRINON                            
                              Responsable comité d’organisation 
                                           Tél :  06 76 45 54 78 
         g.brinon@laposte.net                           
 
III - CONDITIONS D’ENGAGEMENT 
 
     Cette épreuve est ouverte à toutes les associations cyclosportives UFOLEP. Chaque club pourra 
engager une ou plusieurs équipes de 5 cyclosportifs. 
     Ceux-ci devront posséder un carton de 1ère ou 2ème catégorie et 3ème cat ou GS et féminine. Il est 
possible de présenter 1 ou 2 cyclosportifs, mais ils ne pourront pas participer au classement par équipe. 
La catégorie GS est limitée au + de 40 ans dans le Loiret (pour les cyclosportifs extérieurs aussi) ceux-
ci seront classés en 3éme catégorie. 
 

IV – ENGAGEMENTS 
Le prix de l’engagement est fixé à 21 Euros par participant pour l’ensemble de l’épreuve. 

Chaque club devra envoyer ses engagements avant le 03 mai 2010 (dans la limite des places 
disponibles) à l’adresse suivante : 

Monsieur Gilles BRINON 
264, rue de Villecante 

45370 DRY 
Tél. : 06 76 45 54 78 

                Email : g.brinon@laposte.net 
                 http://ronde-loiret-2010.over-blog.com/ 
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Les engagements doivent être formulés sur le formulaire ci-joint. 

Pour des raisons de sécurité, le nombre d’engagés sera limité à 200 au total et un peloton ne pourra 
avoir plus de 120 participants. « La sélection sera  faite suivant l’ordre d’arrivée du courrier. »  

Si pour des raisons particulières, des changements intervenaient dans la liste des engagés 
d’un club, ce dernier voudra bien le faire savoir à M. Gilles BRINON  au moins 48 h avant le départ. 

Un dossier complet de l’épreuve (circuits, horaires de passage, règlement, …) vous 
parviendra à réception des engagements. 
Les vainqueurs 2ème, 3ème catégorie et GS de la Ronde 2009, seront classés dans la catégorie 
supérieure en 2010. 
 
Annulation d’engagement :  
Un engagement qui sera annulé aux dates indiquées ci-dessous fera l’objet d’un remboursement en 
fonction des critères suivant : 
Annulation avant 01 mai 2010 seront remboursés à 90 %  de leur montant. (par courrier ou par mail 
avec accusé de réception de l’organisateur) 
Annulation avant 10 mai 2010 seront remboursés à 60 %  de leur montant. (par courrier ou par mail 
avec accusé de réception de l’organisateur) 
Après cette date aucune annulation ne fera l’objet  d’un remboursement, ceci seront fait dans les 15 
jours qui suivent l’épreuve. 
 
 
 

V - REMISE DES DOSSARDS 
 

Les dossards seront remis aux responsables de chaque équipe en échange des licences 
2010 et des cartes cyclosportives dûment homologuées. 

Les licences et les cartes seront conservées et restituées après l’épreuve en échange des 
dossards. 

Si un concurrent abandonne en cours d’étape, cette restitution pourra avoir lieu à la fin de 
cette étape, une heure après l’arrivée du dernier participant. 

 
 
 

VI - INCIDENTS MECANIQUES OU CHUTES 
 

Tout concurrent contraint à l’abandon au cours de la première ou de la deuxième étape suite 
à un incident mécanique (sauf crevaison) pourra repartir à l’étape suivante. 

Toutefois, afin qu’il ne fausse pas le classement, il lui sera attribué pour cette étape le temps 
du dernier plus 5 mn. 

En cas de chute collective dans le dernier kilomètre, les concurrents retardés par celle-ci 
seront classés dans le même temps que le peloton auquel ils appartenaient. 
 
 
 

VII - VEHICULES DE DEPANNAGE -  VOITURES SUIVEUSES 
 

Chaque équipe présentant au moins 4 cyclosportifs sur une liste d’engagements pourra 
prévoir un véhicule de dépannage (les fourgons sont interdits). Un véhicule d’assistance sera prévu 
par l’organisation pour les concurrents isolés. 

Un véhicule de l’organisation réglementera les dépassements. 
Les positions dans la file des voitures seront attribuées par tirage au sort pour la première 

étape et dans l’ordre du classement par équipe pour la deuxième étape. 
Aucun autre véhicule ne pourra s’insérer dans la caravane. 
Une plaque sera remise à chaque club lors de la remise des dossards. Sur cette plaque 

figurera la position du véhicule du club. 
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Une place sera réservée dans chaque véhicule de dépannage pour, éventuellement, un 
commissaire de l’organisation. 

 
 
Au cours du contre la montre, aucune voiture suiveuse ne sera admise derrière les 

participants.  
Les concurrents victimes d’une crevaison ou d’incidents mécaniques constatés (chute, bris 

de matériel) pourront être ramenés jusqu’à l’arrière du peloton dans lequel ils se trouvaient avant 
l’incident, en profitant de l’abri offert par leur véhicule de dépannage. Le concurrent ainsi ramené 
devra revenir par ses propres moyens, sans s’accrocher à la voiture. 

Toute infraction à cette règle sera signalée par les commissaires et sanctionnée (les 
concurrents lâchés parce que leurs propres moyens physiques ne leur permettent plus de suivre ne 
pourront, bien sûr, pas être ramenés). 
Accrochage à un véhicule 1ère infraction 10 minutes, 2ème infraction mise hors de course. 

- autres infractions : pénalisations à définir par les commissaires. 
Les directeurs  sportifs devront se présenter à 13h45 au secrétariat de l’épreuve pour un 

briefing et la remise des plaques de voitures. 
 

 
 
VIII – CLASSEMENTS 
 

* Classements prévus : 
- classement d’étape premier de chaque catégorie 
- classement général individuel 1ère catégorie 
- classement général individuel 2ème catégorie 
- classement général individuel 3ème catégorie 
- classement général individuel GS 
- classement par équipe peloton 1 et 2  et peloton 3 et GS 
- classement par points sur chaque peloton 
- Premier Cyclosportif du Loiret dans chaque catégorie 
 
 

IX - CONTROLES MEDICAUX 
 

En conformité avec le règlement national, des contrôles médicaux anti-dopages pourront être 
effectués à l’issue de chaque étape. Les concurrents devront prendre connaissance à l’arrivée de 
chaque étape des dossards retenus 

 
 

X - RECOMPENSES 
Elles seront attribuées à l’issue de chaque étape. Les récompenses des classements généraux 

seront remises le dimanche 16 mai 2010 à la salle des fêtes Neuville aux Bois. Chaque participant 
recevra une récompense lors de la remise de son dossard. 

 
 

XI - RECLAMATIONS 
Les réclamations doivent être faites par écrit accompagnées d’un chèque de 50 Euros (à 

l’ordre de la Commission cyclosport UFOLEP) et remises à : David SUAREZ. 
 
 

XII - REPAS 
Possibilité de réserver des repas pour le samedi midi (voir bulletin engagement). Les tickets 

repas seront remis lors de la remise des dossards. 
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1ère ÉTAPE du 15 mai 2010 St Martin d'Abbat - St Martin d'Abbat    
      

Commune Lieu Kms 1 et 2 Horaire Kms 3,GS et F Horaire 
St Matin d'Abbat Départ 0 9h15 0 9h20 
St Aignan des Gués   4 9h21 4 9h26 
Bouzy la Forêt   9 9h28 9 9h34 
Châtenoy   15.8 9h39 15.8 9h45 
Beauchamps   21 9h47 21 9h53 
Bellegarde   27 9h55 27 10h03 
Auvilliers en Gatinais   32 10h13 32 10h11 
Chailly en Gatinais   36 10h09 36 10h17 
Beauchamps   42.5 10h19 42.5 10h27 
Bellegarde   48.5 10h28     
Auvilliers en Gatinais   53.5 10h35     
Chailly en Gatinais   57.5 10h41     
Beauchamps   64 10h51     
Lorris   71.5 11h02 50 10h39 
St Aignan des Gués   77 11h10 65.5 11h03 
St Benoit / Loire   91.5 11h32 70 11h11 
Germigny   97 11h40 75.5 11h19 
Chateauneuf sur Loire   99.5 11h44 78 11h23 
St Matin d'Abbat   100 11h45 78.5 11h24 

      40km/h   38km/h 

2 éme ÉTAPE du 15 mai 2010 Contre la  Montre  Ind.St Martin d'Abbat    
      

Commune Lieu Kms 1 et 2 Horaire Kms 3,GSet F Horaire 

St Matin d'Abbat Départ 0 env. 16h10 0 14h30 

St Matin d'Abbat Arrivée 7.3 env. 17h50 7,3 16h15 

3 ème ÉTAPE du 16 mai 2010 Neuville aux Bois - Neuville aux Bois    
      

Commune Lieu Kms 1 et 2 Horaire Kms 3,GS et F Horaire 

Neuville aux Bois Départ 0 9h00 0 9h05 
Villereau Int D5 et D97 Le Poteau 4.5 9h07 4.5 9h12 
Trinay   9 9h13 9 9h19 
Aschères le Marché   13.7 9h21 13.7 9h27 
Oison   18 9h27 18 9h33 
Toury   23 9h34 23 9h41 
Villiers   26.2 9h39 26.2 9h46 
Bazoches Int D927 et D161 28.5 9h43     
Aschères le Marché   35 9h53     
Oison   39 9h58     
Toury   44 10h06     
Villiers   47.2 10h11     
Outarville   52.5 10h19 31.5 9h55 
Erceville   56 10h24 35 10h00 
Andonville   60 10h30 39 10h06 
Autry sur Juine   64.6 10h37 43.6 10h14 
Allainville en Beauce   70 10h45 49 10h22 
Charmont en Beauce   73 10h49 52 10h27 
Guignonville   77.5 10h56 56.5 10h34 
Greneville en Beauce   79 10h59 58 10h37 
Chatillon le Roi   81 11h02 60 10h40 
Jouy en Pithiverais   84 11h06 63 10h44 
Attray   86 11h09 65 10h48 
Montigny   87.5 11h11 66.5 10h50 
Neuville aux Bois Le Gd St Germain 94.5 11h22 73.5 11h01 
Neuville aux Bois Arrivée 96 11h24 75 11h03 

      40km/h   38km/h 
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